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édito

Savoir rédiger
Lors de nos assemblées générales, à l’occasion de la composition 

du bureau pour accéder aux postes à responsabilités, je m’attarde 

toujours sur le rôle du secrétaire. Combien de fois n’avons-nous pas 

entendu ou prononcé, l’une ou l’autre de ces phrases « je voudrais bien 

rédiger, mais je n’arrive pas à faire une phrase correcte ! » ou « je ne 

trouve pas les mots, je ne sais pas quoi dire ! »

q A de nombreuses occasions nous avons à « rédiger » un certain nombre de lignes ; 

préparer un topo avant une réunion, rédiger un compte-rendu, adresser un courrier en 

vue d’une entrevue, écrire une lettre de remerciements, adresser des convocations et 

ordres du jour pour l’Assemblée Générale.

L’occasion nous est donnée à travers ces pages d’Agir, de donner quelques exemples. 

Nous n’avons pas la prétention d’imposer un style précis, mais tout simplement d’ap-

porter une aide aux nouveaux membres. 

Nous avons reçu la brochure de la 56ème Assemblée Générale, étudions la. Préparons 

ensemble les interventions et amendements.

Amitiés.

B. Mouthon
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La confiance du malade

La confiance dans la guérison de 
la maladie alcoolique
Par Christian LALE, responsable de la Section de Vichy (Allier)

GéNéRALITéS

Avant tout, il faut définir la confiance : c’est 
un sentiment de sécurité d’une personne 
qui se fie sans condition et totalement à 
une autre personne.

La confiance, dans la maladie alcoolique, 
gravite autour du malade. Ce dernier 
est au centre d’un cercle à 
la périphérie duquel on re-
trouve l’entourage (famille, 
relations amicales ou profes-
sionnelles), le corps médical 
et le mouvement de buveurs 
guéris.

Pour que la personne désirant 
entreprendre une démarche 
de soins puisse mener à bien 
son projet, la confiance entre 
ces trois éléments est indispen-
sable ; mais il faut aussi et sur-
tout que la confiance reprenne 
ses droits dans l’esprit du malade, ce qui 
ne sera pas simple, car la perte de confian-
ce en soi-même est le propre de la maladie 
alcoolique, particulièrement si la dépen-
dance a été d’ordre psychologique comme 
les problèmes familiaux ou professionnels, 
le mal-être, la déprime, etc.

CONFIANCE ENTRE LE MALADE ET SON 
ENTOURAGE ENVERS L’ASSOCIATION

Le sujet fera confiance au mouvement 
grâce à sa notoriété, son mode de fonction-
nement et ses actions et à la personne qui 
le représente. Des milliers de gens ont pu 
retrouver une vie saine et normale grâce à 
cette confiance dispensée par les militants 
VIE LIBRE, mais aussi accordée par l’en-
tourage, le corps médical et retrouvée par 
le malade lui-même.

Le militant VIE LIBRE sera un guide en 
qui le malade aura entièrement confiance. 
Mais ce guide devra aussi accorder toute 
sa confiance au malade.

L’écoute du militant envers le malade est 
primordiale pour que celui-ci lui accorde sa 

confiance. La sincérité qui doit 
être perçue par le malade est 
indispensable. Cette sincérité 
débouchera sur une confiance 
absolue, et qui deviendra réci-
proque et définitive.

L’entourage du malade, parti-
culièrement sa famille, aura 
une confiance totale envers 
VIE LIBRE, surtout si le mi-
litant qui accompagne le 
malade est un buveur guéri. 
Personne, en effet, ne peut 
mieux comprendre un ma-

lade alcoolique et son entourage qu’un 
ancien malade alcoolique. Le passé des 
militants buveurs guéris est l’assurance 
de l’instauration d’un dialogue sans tabou, 
basé sur la compréhension, la franchise et 
la confiance.

CONFIANCE DU MALADE ENVERS 
LE CENTRE DE SOINS

Si le militant VIE LIBRE parvient à convain-
cre le malade d’entreprendre une thérapie 
en centre de soins, ce dernier sera très 
vite mis en confiance car il se sentira pro-
tégé par un isolement relatif mais surtout 
parce qu’il se sera coupé de ses habitudes 
néfastes précédant son hospitalisation. La 
confiance en général reviendra très vite 
et la personne vivra sa cure avec sérénité. 
Les personnels de ces centres de soins ac-
cordent aussi leur confiance aux malades 
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La confiance du malade

en leur octroyant, au cours de leur séjour, 
une permission le temps d’un week-end.

CONFIANCE ENTRE LE MALADE 
ET SON ENTOURAGE

C’est sûrement le point le plus délicat de cet 
entretien. La confiance entre le malade et 
son entourage, particulièrement sa famille, 
se sera, au fil du temps, dégradée, pour de-
venir, à juste titre, inexistante à cause des 
mensonges répétés et des promesses non 
tenues. Mais si le sujet décide très sérieu-
sement, et j’insiste sur ce terme, d’entre-
prendre une démarche de soins, il faudra 
que l’entourage lui accorde à nouveau, et 
totalement, la confiance perdue. Sans cette 
confiance, le malade vivra sa thérapie plus 
difficilement, avec un risque d’échec.

Là aussi, les partenaires pourront tou-
jours faire appel à un militant VIE LIBRE 
afin que ce dernier les aide à réinstaurer 
ce climat de confiance, gage indispensable 
d’une guérison réussie et définitive.

PEUT-ON PARLER D’éCHEC DANS 
LA MISE EN CONFIANCE ?

Si le malade n’arrive à faire confiance ni 
au mouvement, ni au médecin, et surtout 
à lui-même, il n’acceptera pas sa condition 
de malade alcoolique et refusera donc tou-
te prise en charge. Ce manque de confian-
ce n’est cependant pas irréversible. Le mi-
litant devra être patient et surtout donner 
le maximum d’affection et d’attention au 
malade, mais en évitant de l’étouffer. Sans 
ces sentiments, la confiance ne s’installera 
jamais.

ET LA PERTE DE CONFIANCE ?

Si une personne connaît une rechute, aussi 
infime soit-elle, et en parle spontanément à 
un ou plusieurs partenaires (médecin, en-
tourage, militant VIE LIBRE), la confiance 
vis-à-vis de cette personne n’en sera pas 

affectée, mais au contraire renforcée. Par 
contre, si le sujet s’enfonce dans le menson-
ge et les dénégations, le doute, la méfiance 
et pour finir la perte de confiance s’instal-
leront très rapidement. Si cette situation 
n’est pas définitive, il faudra beaucoup de 
temps avant que la confiance revienne. 
Au risque de me répéter, la confiance est 
basée, entre autre, sur la franchise et la 
loyauté.

CONCLUSION

Il ne peut pas y avoir de réussite de guéri-
son sans la confiance, d’où qu’elle vienne 
et où qu’elle aille. La confiance fait partie 
intégrante de l’accompagnement du ma-
lade alcoolique, au même titre que la pri-
se en charge médicale, psychologique ou 
pharmacologique. Il faut que cette confian-
ce soit solide et définitive, même si un faux 
pas dans l’abstinence pourrait intervenir, 
ce qui, malheureusement n’est pas à ex-
clure. Mais comme je l’ai mentionné pré-
cédemment, tout dépendra du climat de 
franchise. 

Ce sujet sur la confiance avait fait l’objet 
d’un débat lors d’un colloque du RESAA 
(Réseau Addictologie Allier) au mois d’oc-
tobre 2007 et principalement consacré à la 
guérison de la maladie alcoolique.
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Assemblée Générale

Bientôt  
la 56ème Assemblée Générale !

q Chers amis des sections isolées, des Comités 
Départementaux, et pourquoi pas les Comités 
Régionaux, commençons à retrousser nos man-
ches, investissons-nous dès à présent dans la 
préparation en parcourant la lecture de cette 
brochure.

Réfléchissons et analysons les rapports d’activi-
tés de l’année écoulée, le rapport financier, les 
budgets prévisionnels, les objectifs et orienta-
tions.

Au cours du débat, dans les structures, pren-
dre le temps de lire chaque chapitre en équipe, 
rédiger les observations faites à cette occasion, 
soit en les présentant par amendements ou par 
interventions. Petit rappel, l’Amendement vient 
modifier le fond d’un texte ou son sens. L’amen-
dement déposé par le Comité Départemental ou 
la Section Isolée sera défendu par le délégué 
désigné pour représenter le Comité Départe-
mental ou la Section Isolée lors de l’Assemblée 
Générale. Il sera soumis au vote des délégués à 
l’Assemblée Générale. Il faut qu’il soit l’expres-
sion collective des adhérents et des militants, 
bien préparé par les Comités Départementaux 
ou les Sections Isolées. L’Assemblée Générale 
est l’un des moments forts du Mouvement Vie 
Libre. Elle se prépare toute l’année en Section 
et en Comité Départemental. Vivre ces échanges 
c’est justement là où la Charte n’a jamais été 
reniée.

L’Assemblée Générale est l’expression de tous 
par l’intermédiaire des délégués mandatés par 

leurs structures qui apportent les positions col-
lectives et respectives à la tribune.

Pour mieux servir le Mouvement, il faut marte-
ler encore et encore que les délégués ne doivent 
pas intervenir en leur nom personnel mais ap-
porter toutes les réflexions et le travail de leurs 
équipes.

Gageons cependant que ces élans de débats ne 
s'arrêtent pas uniquement à cette journée mais 
qu'ils s'étendent tout au long de l'année et ce, 
quelles que soient les générations.

Cette 56ème Assemblée Générale doit nous faire 
découvrir un renouveau du militantisme en cet-
te période de crise ; notre Mouvement ne doit 
pas être une petite boutique fermée sur elle-mê-
me, une amicale de bons copains heureux. Les 
anciens, les jeunes, les isolés, les « gros cubes », 
les « petits cubes » doivent se retrouver, se dé-
couvrir, s’enrichir collectivement.

Un grand Mouvement au service de l’espérance 
c’est vouloir être au service d’objectifs précis 
pour que cette manifestation soit pleinement 
réussie.

Toutefois, il ne s’agit pas d’opposer les plus 
chevronnés aux militants arrivants, mais d’être 
aujourd’hui et demain créateurs, et de travailler 
toujours en équipe pour mieux servir les victi-
mes de l’alcoolisme.

Bernard Mouthon

Nous avons tous reçu la plaquette de la 56ème Assemblée Générale au sein de 
nos structures. Cette Assemblée Générale se déroule à Bourges, chez nos amis 
de la région Centre, l’Injep de Marly le Roi fermant définitivement ses portes.



7

 Dossier

Modèle pour une demande d’audience

Modèle de remerciements pour subventions

Modèle de remerciements pour mise à disposition  
d’une salle

Objet : demande d’audience

Monsieur le Maire,

Par la présente, nous avons l’honneur de solliciter de votre part une audience afin de pouvoir évoquer 
avec vous :  

- L’activité de la section Vie Libre,

-  Les modalités en vue d’obtenir une salle à la Maison des Associations pour la tenue de nos  réunions 
et permanences (créneaux horaires et fonctionnement) dans votre ville.

A cet effet, nous vous remercions de bien vouloir nous communiquer une date à votre convenance afin 
que notre délégation puisse vous rencontrer.

Vous trouverez, ci-joint, la liste des personnes  composant cette délégation.

Nous sommes, bien évidemment, à votre disposition pour tout complément d’informations dont vous 
pourriez avoir besoin.

Nous vous en remercions par avance.

Dans l’attente de vous lire, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations 
distinguées.

Le responsable

Signature

Monsieur le Maire, 

Suite à la demande que nous avons effectuée auprès de vos services, notre section Vie Libre

de ........... vient de percevoir la subvention que vous avez bien voulu lui accorder.

Nous tenons, par la présente, à vous remercier pour l’aide et le soutien que vous nous avez apportés 
dans notre démarche.

Bien évidemment, nous ne manquerons pas, tout au cours de l’année de justifier son utilisation auprès 
de vos services.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de notre profonde reconnaissance.

Le Responsable

Signature

Monsieur le Maire,

Vous avez bien voulu mettre à la disposition de notre association votre salle des fêtes pour la tenue de 
notre ........... (préciser l’opération pour laquelle la salle a été accordée).

Le Comité de Section,  les bénévoles de l’association « Vie Libre »  et moi-même tenons à vous en 
remercier.

Nous sommes très sensibles à ce geste par lequel vous nous témoignez une fois de plus votre atta-
chement à notre action de lutte contre l’alcoolisme.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’assurance de notre sincère considération. 

Le responsable

Signature
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Dossier

Modèle de convocation Assemblée Générale

Mouvement VIE LIBRE

Définition générale et non exhaustive du compte rendu 

Chers (es) amis (es),

Vous êtes invités à participer à la prochaine Assemblée Générale de la section de .  .  .  .  .  .
qui se tiendra le : Date :
   Heure :
   Lieu :

L’ordre du jour est le suivant :

1 - Lecture du RAPPORT MORAL DES ACTIVITES (année)

2 – Lecture du RAPPORT FINANCIER (année)

3 – Elections :
	 •	Des	membres	du	COMITE	de	SECTION	(à	jour	de	leur	cotisation	de	l’année			.		.		.		.		.		.		.
	 •	Du	BUREAU	de	SECTION	par	les	membre	du	Comité	de	Section
	 •	Des	DELEGUES	au	Comité	Départemental		du			.		.		.		.		.	(titulaires	et	suppléants)

4 - Budget prévisionnel

5 – Réflexion sur les objectifs à venir Le Responsable
Signature

Je soussigné,

Nom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Prénom :    .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .

Demeurant à :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .

donne pouvoir à M.    .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .

pour voter en mes lieu et place lors l’Assemblée Générale  
de la section Vie Libre   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    du  .   .   /.   .   .   .   /.   .   .     

Fait à   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   le   .   .   /.   .   .   .   /.   .   .   

Écrire à la main : «Bon pour pouvoir».
Signature

Le compte rendu est un texte écrit 
destiné à transmettre à un destina-
taire, censé ne pas le connaître, des 
informations sur la réunion afin qu’il 
puisse s’en faire une représentation 
fidèle et la plus complète possible.
L’auteur du compte rendu doit être 
impartial, compétent et précis.
Le destinataire est censé ignorer le ré-
férent, ce dont traite le compte rendu.
L’énonciation doit être historique (res-
pecter les points de l’ordre du jour) et 
le texte peut s’accompagner de pho-
tos, graphiques, afin de faire parler le 
texte et de mieux l’expliciter.

La règle des « 5 W » peut s’appli-
quer : « Who – What – When – Where 
– Why », ce qui en français, s’articule 
de la façon suivante :
QUI : de qui s’agit-il ?
Qui prend la parole, qui parle, de qui 
parle-t-on ?
QUOI : de quoi s’agit-il ?
Quel est le sujet, l’objet du débat, 
quelle est l’opinion défendue ?
Les deux premières questions per-
mettent de définir le sujet ou l’objet 
du compte rendu.
QUAND : quand cela s’est passé ?
Quand la réunion a eu lieu, quelle est 

la date de l’évènement auquel se ré-
fèrent les propos tenus, quand l’évè-
nement annoncé aura-t-il lieu ?
OU : où cela s’est il passé ?
Où s’est déroulée la réunion, où 
l’action citée en exemple a-t-elle eu 
lieu ?
Les deux questions précédentes per-
mettent de circonstancier un propos, 
une action, un évènement.
POURQUOI : pourquoi cela s’est-il 
passé ?
Dans quel but ce débat a eu lieu, quel 
est l’objectif de celui qui argumen-
tait ?

POUVOIR
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 Dossier

Présentation du Mouvement par une structure : Exemple 1

Exemple 2

Après cette énonciation des différen-
tes règles à appliquer pour avoir un 
compte rendu exhaustif et aussi fidèle 
que possible, un modèle d’aide mé-
moire est détaillé ci-après, afin de ga-
gner un peu de temps :
J’AI LU : J’ai lu l’ordre du jour avec 
attention, en réfléchissant aux diffé-
rents points ;
Je connais les points pour lesquels 
des décisions doivent être prises ;
J’ai parlé de la réunion au responsa-
ble et j’ai fait valider le compte rendu 
précédent.
J’AI PREVU : Un	tableau	de	conféren-
ce, des feuilles de papier, des feutres, 
et ce pour une Assemblée Générale ;

Je connais le nom des personnes at-
tendues et celles que je n’ai pas en-
core rencontrées.
J’ai pensé à un sujet de conversation à 
aborder avec les nouveaux membres ;
J’ai bien vérifié que toutes les ques-
tions matérielles sont réglées.
J’AI : Du papier, des stylos, des 
crayons, un bloc note, une calcula-
trice (au cas où), l’ordre du jour, plu-
sieurs exemplaires des différents do-
cuments, plusieurs exemplaires du ou 
des compte(s) rendu(s) précédent(s), 
les statuts, le règlement intérieur, l’an-
nuaire, le planning des réunions,…
EN RESUME, pour chaque réunion 
de section ou autre… :

•		Il	 faut	 faire	vivre	en	direct	une	 réu-
nion ;

•		Mettre	 en	 valeur	 les	 opinions	 de	
chacun ;

•		Comprendre	en	synthèse	les	conte-
nus des propos tenus par chacun ;

•		Effectuer	pour	 les	autres	 l’effort	de	
synthèse ;

•		Adopter	un	style	«	professionnel	»	;
•		Nuancer	 ses	 textes	par	 le	 verbe	 le	

plus juste ;
•		Bien	 relire	 son	 compte	 rendu	 afin	

d’éviter les fautes littérales et gram-
maticales.

Bonne prise de notes et bon cou-
rage à toutes et à tous !

Francis Riez

Nous sommes présents aujourd’hui 
pour vous parler de notre association 
qui se nomme : Mouvement VIE LI-
BRE. Celle-ci, créée en 1953, a pour 
but de lutter contre l’alcoolisme que 
nous constatons malheureusement 
de plus en plus présent, soit dans 
nos vies personnelles, soit dans notre 
entourage ou parmi nos relations pri-
vées ou professionnelles.
VIE LIBRE est composé de bénévoles 
et de salariés.
Les bénévoles sont des buveurs gué-
ris, des abstinents volontaires ou des 
sympathisants.
Notre but, en plus de la prévention, 
est l’écoute et l’accompagnement 
vers les soins de toute personne en 
souffrance avec l’alcool, que ce soit 
elle-même ou un proche. Par la suite, 
elle reste souvent parmi nous pour 
éviter une rechute ou tout simplement 
parce qu’elle se sent bien et désire el-

le-même aller vers les autres, ce qui la 
conforte dans sa guérison.
Très souvent, les médias nous met-
tent en garde, au titre de la sécurité 
routière, contre les abus d’alcool au 
volant, surtout les week end, qui me-
nacent la vie, la sécurité physique et 
psychologique des personnes jeunes 
et moins jeunes.
L’alcool sert souvent de psychotrope 
contre le stress, la timidité, la solitude, 
l’exclusion sous toutes ses formes. 
Un	 effet	 de	 bien-être	 furtif	 puis,	 on	
recommence, puis on accède à la dé-
pendance irréversible. La prévention 
sert à éviter d’en arriver là.
Bien que nous soyons dans une épo-
que de communication, il semble que
l’isolement soit, pour certains, de 
plus en plus présent dans leur vie : 
divorce, perte d’un emploi, déracine-
ment… C’est la raison pour laquelle 
nous sommes présents afin de vous 

faire découvrir le mouvement.
VIE LIBRE anime :
•	des	permanences	
•	des	groupes	de	parole	
•	des	rencontres	entre	femmes.
Afin de faciliter un premier contact 
avec la personne en difficulté, nous 
pouvons, si elle le souhaite, nous dé-
placer à son domicile ou bien nous 
rencontrer à notre permanence.
Autour de vous, un ami, un conjoint, 
un membre de votre famille, un enfant 
peut se trouver en détresse, peut-être 
pas encore dépendant; espace vous 
devez oser lui parler, nous pouvons 
vous y aider.
Nous sommes là pour vous accom-
pagner. Nous serons une main ten-
due, une écoute, une orientation par 
un lien avec le corps médical et les 
autres partenaires.
Merci de votre attention et n’hésitez 
pas à nous contacter.

Le mouvement national « VIE LIBRE » 
est une association composée de bu-
veuses et buveurs guéris, d’abstinents 
volontaires ou de sympathisants qui 
viennent au secours des personnes 
en souffrance avec l’alcool, quand il 
provoque une dépendance.
L’objectif de VIE LIBRE est l’écoute et 
l’accompagnement vers les soins de 
celle ou celui qui est en difficulté et 
le suivi, par la suite, afin d’éviter les 
rechutes.
Notre rencontre peut s’effectuer à 
domicile, à nos permanences ou au 

cours de nos réunions, suivant la vo-
lonté de la personne.
C’est un Mouvement familial, basé 
sur l’écoute, l’amitié, le respect et la 
convivialité. C’est pourquoi il peut 
apporter son soutien à l’entourage, si 
celui-ci le désire, afin de lui permettre 
de mieux comprendre le comporte-
ment du malade.
Notre implication dans le partenariat 
social permet également de pouvoir 
diriger les personnes en difficulté vers 
des structures qui correspondent à 
leurs besoins.
La section VIE LIBRE de .  .  .   et 

ses environs, avec ses permanences 
et réunions, sera heureuse de vous 
accueillir.
Une	 réunion	 mensuelle,	 pour	 toutes	
et tous, a lieu tous les .  .  .  du mois 
à	(lieu)	.		.		.		à	(heure)	.		.		.		.	Un	grou-
pe de parole mensuel, a également 
lieu tous les .  .  .  de chaque mois, à 
(lieu) .  .  .  , à (heure) .  .  .  
Nos permanences ont lieu tous les 
(jour) et (jour) de .  .  .   h. à .  .  .  h. à 
(lieu) .  .  .  

Pour tout renseignement contacter : 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
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Assemblée Générale

Assemblée Générale... Généralités
Un militant nous en parle.
q Une Assemblée Générale est le 
moyen dont dispose l’association 
Vie Libre pour informer ses mem-
bres et les consulter sur divers 
sujets. Les Assemblées Générales 
rythment la vie associative. Elles 
en sont le chemin et en détermi-
nent la ligne de conduite.

Plusieurs décisions essentielles 
y sont prises quant au fonction-
nement du mouvement, à ses 
finances, aux cotisations, aux 
personnes qui prendront des res-
ponsabilités. Il est donc important 
que les membres participent acti-
vement aux Assemblées Généra-
les.

Une Assemblée Générale est l’oc-
casion de se questionner, d’avan-
cer, de proposer, de créer. Elle est 
un lieu d’échanges et de travail.

Des questions seront travaillées 
et débattues entre les participants 
sous des formes diverses : 
•  Conférences, tables rondes et 

ateliers. 
•  Ateliers de présentation et 

d’échanges de pratiques et de 
recherches.

L’orientation, ensemble de recom-
mandations pour l’action, fournit 
une argumentation détaillée et 
convaincante justifiant les re-
commandations présentées lors 
de l’Assemblée Générale, c’est 
par conséquent un appel à 
l’action pour l’année à 
venir.

PARVENIR à CET ObjECTIF 
NéCESSITE DE :

•  Définir une question pressante.
•  Identifier et évaluer les actions 

en cours. 
•  Recommander une alternative 

privilégiée.
•  Identifier les problèmes.
•  Formuler des solutions.

DES PISTES POUR DEMAIN

Poursuivre la réflexion sur les 
fondamentaux
•  Approfondir le sens du “A” : que 

signifie “action”, agir ?
•  Quelles personnes rejoignons-

nous, ne rejoignons-nous pas ? 
Pourquoi ?

•  Comment les rejoindre ?
•  Refonder le débat. 
•  Comment mieux regarder les 

réalités dans lesquelles 

nous vivons, se découvrir avec 
d’autres, appeler à une conver-
sion non seulement individuelle 
mais collective. 

Fonder
•  Etre présents ‘’sur le terrain’’.
•  Y être visibles.
•  Renforcer les liens avec les  par-

tenaires locaux. 
•  Proposer les orientations de 

vie sous de nouvelles formes.
•  Mettre des nouveaux militants 

en route, utiliser de nouveaux 
outils de communication.

 Former, se former
•  Former les nouveaux militants. 
•  Mutualiser les actions mises en 

place par les régions et dépar-
tements.

 Expérimenter
•  Faire vivre le mouvement au ni-

veau national.
•  Développer de nou-

veaux projets pour des 
missions précises, de 

courte durée.

Bernard Mouthon
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Assemblée Générale

Programme :

SAMEDI MATIN
09 h 00 à 11 h 00 Contrôle des mandats

SAMEDI APRèS MIDI
14 h 00  Accueil du département du Cher 

Ouverture par le Président National 
Présentation des délégations 
Présentation :  • des permanents, 

• du Comité National, 
• des candidats au Conseil 
d’Administration

14 h 45  Présentation du Rapport Financier 2008 
et du compte rendu du Commissaire aux 
Comptes 
Intervention des délégations

16 h 15  Pause et vote pour le Conseil d’Administration
16 h 45   Présentation du Rapport d’Activités 2008 

Interventions des délégations 
Vote des Rapports d’Activités et Financier 
2008

19 h 00 Dîner

DIMANCHE MATIN
09 h 00 Présentation du Bureau National
09 h 15   Présentation du Rapport d’Orientation 

2010, 2011 et 2012 
Intervention des délégations 
Présentation des Budgets Prévisionnels 
2010, 2011 et 2012 
Interventions des délégations 
Vote du Rapport d’Orientation et du Budget 
Prévisionnel 2010, 2011 et 2012

10 h 30 Pause
11 h 00  Présentation de la Motion Finale et Vote 

Synthèse par le Secrétaire Général 
Clôture par le Président National

56ème Assemblée Générale

Mouvement Vie Libre
POUVOIR

Je soussigné,

Nom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Demeurant à : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

Membre actif ou sympathisant de la section de :  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

donne pouvoir à M.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  (Délégué à l’Assemblée générale) pour voter

en mes lieu et place sur les points à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire.

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le ss  ss  ssss

Écrire à la main : «Bon pour pouvoir».

   

 Signature : 

28 et 29 novembre 2009 
à Bourges
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Les militants nous écrivent

Militant… tout simplement !
Par Jean Claude Bel

Un jeune militant qui a fait un stage de trésorerie  
a tenu à nous écrire :
Je m’appelle Alexandre Tropée, j’ai 18 ans.

q Buveur guéri depuis 1984 avec 
l’aide des militants et militantes 
de ma structure, j’ai pu me re-
construire et accéder à diverses 
responsabilités dans le mouve-
ment de la base au sommet. Cet 
article je l’écris en tant que sim-
ple militant et non pas en tant que 
responsable de structure. 

Toutes ces années de militantisme 
et de responsabilité m’ont permis 
d’acquérir une certaine expérien-
ce, d’avoir une « vue d’ensem-
ble » sur Vie Libre. Ceci étant, je 
ne me place pas en défenseur de 
la pensée unique ni en détenteur 
de toute la vérité.
Depuis plusieurs mois, tous les 
médias nous parlent de la crise 
mondiale avec ses diverses réper-
cussions.

Je voudrais ici vous parler d’autres 
crises, celles du militantisme et du 

bénévolat qui sévissent de jour en 
jour dans notre cher mouvement.
Depuis plusieurs années, lors des 
Assemblées Générales Nationales, 
nous en faisons hélas le constat. 
Mais sommes-nous réellement ca-
pables de transformer ce constat 
en volonté d’agir ? 

Personnellement, je pense que 
OUI. Toutefois, nous devons tous 
ensemble nous réapproprier quel-
ques règles essentielles et notions 
fondamentales de la Charte et de 
l’esprit du mouvement ; voici mon 
analyse :

1èRE ANALySE :
Nous y parviendrons si nous fai-
sons preuve d’humilité et que 
nous nous remettons en cause.
Retrouvons d’abord la confiance 
en soi et surtout faisons confian-
ce aux autres. 

2èME ANALySE :
Nous sommes dans le même mou-
vement pour le même combat, 
c’est donc tous ensemble que nous 
devons travailler. Soyons solidai-
res et complémentaires, salariés 
et bénévoles.

Il est primordial de retrouver cet 
esprit d’équipe, de voir, réfléchir 
et d’agir collectivement.

3èME ANALySE :
Agissons en adultes et responsa-
bles, faisons preuve de tolérance 
et non d’intolérance, chacun cha-
cune a sa place dans le mouve-
ment et a le droit à l’erreur.
Pour conclure cet article, je di-
rais simplement : RESPECTONS 
la personne dans ce qu’elle EST, 
dans ce qu’elle DIT, dans ce 
qu’elle FAIT.

Jean Claude Bel

q J’ai effectué le stage de for-
mation  du 7 au 10 Avril à Marly 
le ROI. Ce stage était animé par 
R. Delahaye, Andrée Chapelon, 
Christian Falcy et Alain Marquet. 
Ils nous ont aidés, conseillés et 
corrigés.

POURqUOI AI-jE FAIT CE STAGE ?
Je souhaite reprendre la trésorerie 
de ma section et rajeunir ce poste 
grâce aux nouvelles technologies.
Ce stage m’a apporté les bases de 
la trésorerie, ainsi je pars plus 
confiant pour assurer ce poste à 
responsabilités qui, selon moi, 
requiert de la vigueur et du sé-
rieux.

Durant ce stage, nous avons abor-
dé les moyens et supports mis à 
notre disposition pour la tréso-
rerie, tels que le plan comptable, 
les relevés de banque, le livre de 
compte, la présentation des piè-
ces comptables et les méthodes 
de travail. 
Pour appliquer ces méthodes, 
nous avons fait des exercices tels 
que remplir des bordereaux de 
cotisations, effectuer le suivi de 
la comptabilité d’une section sur 
une année.

Ce stage a été très instructif et 
d’un grand intérêt, l’ambiance 
était excellente et j’en remercie 

tous les participants.

Je conseille à tous les jeunes des 
différentes sections qui souhai-
tent prendre des responsabilités 
de faire les stages appropriés et 
de se lancer.

Alexandre Tropée
Section Louvigné du Désert
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Vie des structures

La force du bénévolat
Faire confiance en la force de ses idées. Si cette phrase était une maxime,  
elle pourrait être celle de deux associations du Pays Léonnard :

q Le Comité des journées contre I'indifférence (crée en 
1994) à Lampaul Guimiliau et la section Vie libre de Landi-
visiau.

Chacune dans sa particularité et à sa manière, mobilise, dans 
la durée, des bénévoles sur des idées fortes. Le comité offre 
généreusement à des associations locales le moyen financier 
de réaliser un projet qui permettrait notamment de soulager 
des souffrances ou de participer à la renaissance à la vie de 
malades ou leurs familles.

Trois jours d'animations (annuellement à la Pentecôte), une multitude d'animations 
décidées et réalisées par I'ensemble des associations de la commune : promenade 
en carriole, tournoi de foot, baptême à moto, tombola, cocktails sans alcool réalisés 
par les jeunes.

200 bénévoles pour une commune de 2000 habitants, respect !

Respect pour la poursuite constante de leur engagement : 164 210 € ont été donnés 
aux 23 associations depuis 1994.

Cette année, après 3 dossiers présentés les années passées, les membres du comité 
ont attribué à Vie libre une dotation de 2 000 €.

La demande Vie libre portait sur la formation de militants Vie Libre en addictolo-
gie, formation nécessaire liée au passage des centres de soins alcoologie en centres 
d'addictologie, également liée aux modifications des habitudes de consommations 
de la société.

Avoir une connaissance des produits, de leurs modes de consommations, des codes 
appliqués à I'usage, des mots s'y rattachant, des maux qui en découlent.

Donner les moyens aux plus grands nombres de militants Vie libre du Finistère 
d'entendre, comprendre la souffrance de la famille et de celui ou celle qui en plus 
de I'alcool en est malade.

Merci aux 200 bénévoles du Comité, merci à leur direction collégiale Jean Yves, 
Yves, Michèle, Yvette. Merci pour leur belle et généreuse idée, pour leur engage-
ment solidaire à aider les associations pour soulager la souffrance.

Merci aux choristes de la chorale de I'amitié Vie libre d'avoir donné généreusement 
de leur temps et de leur voix, c'est aussi une idée belle et forte qu'ils ont apportée : 
des hommes et des femmes, hier à terre par I'alcool, aujourd'hui guéris et offrant 
joies, plaisir et bonheur de les entendre.

Avec le soutien du Bureau Départemental du Finistère.

Jean-Pierre et Paul 
Section de Landivisiau
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Formation

La formation, quoi de neuf ?

q Nous avons constaté, malheureusement, que par 
rapport aux années antérieures, la fréquentation 
des stages est moins importante, et plus particuliè-
rement concernant les stages 2ème degré et stages 
Responsables.

La formation Vie Libre est accessible à tous, c’est 
une porte ouverte pour accéder à un poste à res-
ponsabilités.
Elle a pour but de former les militants à devenir ac-
teurs de notre Mouvement et de développer en per-
manence notre fonctionnement interne.

En résonance avec notre identité de mouvement 
d’éducation populaire, la formation à Vie Libre as-
pire à construire un mouvement humaniste et soli-
daire, permettant aux militants de s’investir, échan-
ger, et d’acquérir un enrichissement culturel. 

Pour cela, Vie Libre souhaite développer ses actions 
d’information, de formation et d’animation pour per-
mettre à tous de comprendre et d’agir en prenant en 
compte les compétences et le savoir de tous.

La formation c’est le partage des savoirs et des 
connaissances avec le groupe. C’est aussi le plaisir 
d’apprendre et de découvrir.
Nous constatons que la société évolue à tous les ni-
veaux. On nous demande, nous militants, d’être des 
dirigeants, des comptables, des secrétaires de ré-
daction, voire même une polyvalence.
Vous avez, comme nous, pu constater que l’ensem-
ble des partenaires financiers devient de plus en 
plus exigeant quant aux demandes de subventions. 

En effet, il faut savoir rédiger un rapport d’activi-
tés, un rapport sur les objectifs d’actions mais aussi 
élaborer un rapport financier et un budget prévi-
sionnel. Jusqu’ici tout allait bien sauf que depuis 3 
ou 4 ans les formulaires nous sont imposés (COSA). 
Encore faut-il les comprendre ! 
Pire encore, depuis 2008 ces « beaux formulaires » 
sont informatisés et nécessitent donc l’apprentis-
sage de l’outil informatique. Il faut reconnaître que 
celui-ci est devenu indispensable !

C’est pourquoi, pour faire face à toutes ces exigen-
ces et répondre à l’évolution de la société mais sur-
tout pérenniser son action de formation nationale, 
le Conseil d’Administration envisage d’améliorer, de 
développer, d’enrichir ses actions de formation  et 
de créer de nouveaux stages nationaux avec l’aide 
d’un partenaire extérieur CULTURE ET LIBERTE 
avec qui nous avons déjà travaillé il y a quelques 
années.

D’autre part, conscients que la formation représente 
un coût dans votre budget, même si le siège national 
en prend une partie à sa charge, nous vous rappe-
lons qu’il existe des prises en charge financières to-
tales ou partielles diverses :

-  Au sein de votre entreprise, dans le cadre de la 
formation professionnelle continue au titre du plan 
de formation de l’entreprise, du congé individuel 
de formation…

-  A d’autres niveaux : prise en charge financière par 
les municipalités, Caisse de Retraite, Pôle Emploi (ex 
ASSEDICS/ ANPE), etc…

Le siège national reste à votre disposition pour la 
constitution du dossier de demande de prise en 
charge auprès des services concernés.

Nous ne le dirons jamais assez, la formation Vie Li-
bre  est une nécessité pour tous les militants et, rap-
pelons le encore, est accessible à tous.

Nous vous attendons nombreux !

 René Delahaye

Nous profitons de cette parution pour vous communiquer 
des informations concernant la formation.



LIBRES 295

NB : S’il vous est difficile de modérer votre consommation d’alcool, ou à l’inverse vous avez pris la décision de ne plus jamai s consommer de boisson
alcoolisée, vous ne pouvez adhérer en tant que membre sympathisant(e). Donnez-nous vos coordonnées, un membre de la section Vie  Libre, la plus
proche de votre domicile vous contactera.

Une adresse complète, précise et en majuscules vous assure la bonne réception de votre abonnement.
Pour ne pas  l'interrompre, veillez à nous avertir rapidement de toute modification par écrit.

Vos abonnement, adhésion, règlement à l'ordre de VIE LIBRE et modification sont à adresser à
VIE LIBRE - 8 impasse Dumur - 92110 CLICHY  01 47 39 40 80  01 47 30 45 37

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Lieu dit : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CP : a Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° chèque/Banque  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . 

Je suis d’accord avec Vie Libre qui affirme que :
l’alcoolisme est une maladie dont on guérit,
nous pouvons transformer les mentalités pour que la société crée

moins de malades alcooliques.
Je m’engage à ne boire de l’alcool que de façon très modérée,
Je suis prêt(e) à soutenir Vie Libre

Pour               , je m’abonne ou je renouvelle mon abonnement, j’adhère…

ABONNEZ-VOUS, RENOUVELEZ VOTRE ABONNEMENT, DEVENEZ ADHÉRENT…

1 JE M’ABONNE A LIBRES 
6 n° = 18 14 (frais de port inclus)

OU JE SOUSCRIS UN ABONNEMENT DE SOUTIEN A LIBRES (minimum 32 )

2 JE DEVIENS ADHÉRENT(E) MEMBRE SYMPATHISANT(E)* 21 75
*Mon adhésion sera rattachée à la section Vie Libre la plus proche de mon domicile.

1 + 2= 3 JE M’ABONNE A LIBRES ET JE DEVIENS 
ADHÉRENT(E) MEMBRE SYMPATHISANT(E)* 30

* Adhésion (aux conditions ci-dessus) 21 75 + Abonnement à LIBRES 18 8 25

1 14 2 21 75 3 30
abonnement à LIBRES* adhésion abonnement 
abonnement de soutien de.............. à Vie Libre* + 

(minimum 32 ) adhésion*

*
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p. 7 à 10

Loi Bachelot :  la santé au cœur des déba ts

Pour les mineurs, c’est “trop facile d’acheter de l’alcool !”  p. 5
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Calendrier  
Bancaire 2010 
Réf 707911

Agenda  2010 
Réf 707811 

Cartes de voeux 
Réf 70791

Calendrier  
Photos  2010 
Réf 707912


